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Point sur les 
produits avec 
AMM et à base 
de cuivre au 
17/12/25
 
/!\ évolutions possibles



▪ Avant le 15/07/2025 il existait un certain nombre de produits cuprique utilisable en arboriculture

▪ À la suite de la ré approbation européenne du cuivre comme substance active phytopharmaceutique (2019), 
l’Anses a évalué 19 demandes d’autorisation de mise sur le marché (AMM) pour la France.

▪ Les études présentées dans les dossiers ne permettent pas d’exclure un risque d’exposition travailleurs et/ou 
de dépassement des LMR aux conditions d’emplois revendiquées par les firmes. La majorité des produits 
retirés sont des formulations poudres, largement utilisées par les agriculteurs bio.

▪ Les 15 produits restants sont entre les mains de l’Italie, elle doit rendre son évaluation avant juin 2029.
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Voici les produits cupriques avec AMM en 
arboriculture qui ont été retiré.
Attention : les produits sont indiqués sous leur nom 
de référence mais peuvent être commercialisés 
sous d’autres appellation.
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Les produits qui ont perdus des usages en arboriculture sont : Bordo 20 micro, Codimur, Kocide 2000, 
Styrocuivre DF, Champf Flo Ampli et Heliocuivre.

Voici le détail des 3 produits les plus utilisés :
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▪ Voici les principales réponses obtenues par la FNAB lors de ses rendez-vous et ses demandes 
aux pouvoirs publics :

✔ L’Anses a pris en considération le caractère non substituable du cuivre lors de la réévaluation des dossiers de 
demandes d’AMM et considère avoir maintenu les principaux usages en agriculture biologique. Concernant les 
AMM supprimées elles l'ont été principalement en raison de l'absence de réponse des fabricants aux 
compléments demandés par l'ANSES sur le risque d’exposition dermique dans les conditions d’emploi 
revendiquées.

✔ Les AMM maintenues présentent des conditions d’emploi très restrictives, qui ne sont pas cohérentes avec les 
besoins des producteurs bio. Les pétitionnaires ont fait des demandes d’usage qui ne correspondent pas à ce que 
les producteurs et productrices bio utilisent réellement : rien concernant le fractionnement des doses ni d’étude 
sur l’absence de risques pollinisateurs pour les traitements pendant la floraison. C’est pourquoi l’ANSES a tranché 
sur une fréquence maximale de traitement de 7 jours et d’interdiction pendant la floraison. FNAB
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▪ Voici quelques informations complémentaires:

✔ Il est cependant possible de rouvrir les dossiers d’AMM afin que les pétitionnaires fournissent des données 
complémentaires pour faire évoluer les usages et les phrases de risques. Une évaluation avec des pratiques 
à 200g par hectare permettrait en effet d'avoir un intervalle de traitement  plus court et la mention spe8 
serait modifiable.

✔ Les AMM en attente de réévaluation par l’Italie n’ont pas évolué et permettent toujours d’avoir une 
solution de fractionnement et de lissage pour les prochaines campagnes de production.

✔ Les services de la DGAL ont été alertés par le secteur viticole et ils ont rencontré différents acteurs, dont le 
CNIV. Ils prévoient de diffuser une note d’accompagnement sur les conditions d’utilisation du cuivre dans 
cette période de transition et de réévaluation des AMM.

✔ La DGAL précise que la note d’interprétation de la mention Spe1 qui clarifie la possibilité de lissage 
s’applique toujours sur les AMM italiennes. La limitation à 4 kg/ha/an de cuivre stricte s’applique 
uniquement aux produits Champ Flo Ampli et Héliocuivre qui ont une phrase de risque Spe1 renforcée.
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Point réglementaire sur le stockage des PPP dans les fermes 
mixtes

Petite précision intervenue dans le guide de lecture de l’INAO il y a quelques mois. L'idée étant d'éviter la confusion 
entre les produits, et de garantir la séparation des intrants. 

Ci-dessous l'extrait du guide de lecture correspondant : 
« Conformément à la définition d’unité de production, elle doit disposer d’un local de stockage pour stocker les 
intrants utilisables en agriculture biologique.
En cas de mixité (unité de production bio et non bio au sein d’une même exploitation), le local peut être le même 
si et seulement si les intrants utilisables en agriculture biologique et ceux utilisables en conventionnel sont 
stockés dans des enceintes séparées, fermées et clairement identifiées (a minima des armoires distinctes) pour 
éviter tout mélange et risque de contamination. 
En cas de sous-traitance du stockage d’intrants utilisables en agriculture biologique dans une exploitation non bio, le 
stockage reste de la responsabilité de l’exploitant biologique. Les intrants UAB y sont stockés dans des enceintes 
séparées, fermées et clairement identifiées (à minima dans des armoires distinctes) pour éviter tout mélange et 
risques de contamination. Le contrôle de ce lieu de stockage sera réalisé lors de l’audit de l’exploitation biologique.
La sous-traitance du stockage d’intrants non autorisés en agriculture biologique appartenant à une exploitation non 
biologique par une exploitation 100% biologique n’est pas autorisée. »
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Merci pour votre 
attetention
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